Département de l’Yonne

Canton de Aillant sur Tholon

Commune de  LES ORMES

ARRETE MUNICIPAL RELATIF A LA CIRCULATION ET A LA  DIVAGATION DES CHIENS

LE MAIRE

Vu le Code des Collectivités Territoriales, et notamment les articles L. 2212-1 et L. 2212-2 ; 

Vu le Code Rural, et notamment les articles L. 211-1,L 211-9-1, L 211-22 à L 211-27 ; 

Vu la loi n° 2008-582 du 20/06/2008 renforçant les mesures de prévention et de protection des personnes contre les chiens dangereux ; 

ARRETE 

Article 1er : 

La divagation des animaux domestiques (chiens et chats) est interdite sur la voie publique conformément  à l’article L 211-19-1 du code rural.

Article 2 :

Est considéré en état de divagation tout chien qui, en dehors d’une action de chasse ou de la garde ou de la protection d’un troupeau, n’est plus sous la surveillance effective de son maître, se trouve hors de portée de voix de celui-ci ou de tout instrument sonore permettant son rappel, ou est éloigné de son propriétaire ou de la personne qui en est responsable d’une distance dépassant 100 mètres. Tout chien abandonné, livré à son seul instinct, est en état de divagation, sauf s’il participait à une action de chasse et qu’il est démontré que son propriétaire ne s’est pas abstenu de tout entreprendre pour le retrouver et le récupérer, y compris après l’action de chasse. 

Article 3 : 

Tout chien errant trouvé sur la voie publique sera mis en fourrière départementale à BRANCHES (Yonne)  selon les prescriptions de l’article L 211-20 du code rural. 

Article 4 : 

Les propriétaires ou métayers ont le droit de saisir ou de faire conduire à la fourrière les chiens que leurs maîtres laissent divaguer dans leur propriété. 

Article 5 : 

Les chiens  âgés de plus de 4 mois, circulant sur la voie publique doivent être identifiés par tatouage ou transpondeur (art L 212-10 du code rural). 

Article 6 : 

Tout fait de morsure d’une personne par un chien est déclaré par son propriétaire ou son détenteur ou par tout professionnel dans l’exercice de ses fonctions à la mairie de résidence du propriétaire ou du détenteur de l’animal.  La mise sous surveillance antirabique de l’animal est obligatoire (3 visites par un vétérinaire sanitaire) à la charge du propriétaire ou du détenteur de l’animal (article L 211-14-2 du code rural). 

Article 7 :  

Toute infraction au présent arrêté sera constatée par procès verbal et son auteur sera poursuivi conformément aux textes en vigueur. 

Fait à   LES ORMES, le 30 janvier 2012 
Le Maire : VIVIER                                                    -Ampliation sera transmise à :






            Monsieur le Commandant de la Communauté 

                                                                                    De Brigade Aillant –Charny 
